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AVENANT N°1 AU REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DE 
COURSE DE CÔTE MOTOS ANCIENNES 2019

L’Article 6 est modifié comme suit :

Article 6 – CATEGORIES-CLASSES 

Classe 1 : Solo régularité de l'origine au 31/12/1995. Toute cylindrée en régularité.
 
Classe 2 : Régularité Side-car jusqu'au  31/12/1995 

Classe 3 : Vitesse Solo Classique <500cc jusqu'à fin 1979 

Classe 4 : Vitesse Solo Classique >500cc jusqu'à fin 1979 

Classe 5 : Vitesse Solo Évolution <500cc 1980-1995 

Classe 6 : Vitesse Solo Évolution >500cc 1980-1995 

Classe 7 : Vitesse Side-car Classique, sortie avant, motorisation jusqu'au 31/12/1995

Classe 8 : Vitesse Side-car Classique, sortie arrière, motorisation jusqu’au 31/12/1995

Fait à Paris, le 26 juin 2019


